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Quarante-huitième session

DEMANDE D’INSCRIPTION D’UNE QUESTION SUPPLEMENTAIRE A L’ORDRE DU JOUR
DE LA QUARANTE-HUITIEME SESSION

POUR L’EDIFICATION D’UN MONDE PACIFIQUE ET MEILLEUR GRACE AU SPORT

Lettre datée du 5 octobre 1993, adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent de l’Egypte auprès de l’Organisation des

Nations Unies

J’ai l’honneur de demander, conformément à l’article 15 du règlement
intérieur de l’Assemblée générale, l’inscription à l’ordre du jour de la
quarante-huitième session d’une question supplémentaire intitulée "Pour
l’édification d’un monde pacifique et meilleur grâce au sport".

Conformément à l’article 20 du règlement intérieur de l’Assemblée générale,
un mémoire explicatif exposant les raisons pour lesquelles l’Organisation de
l’unité africaine (OUA) pense que cette question doit figurer à l’ordre du jour
est joint à la présente demande. L’OUA demande également qu’elle soit examinée
en séance plénière.

Le Représentant permanent de l’Egypte
auprès de l’Organisation
des Nations Unies ,

Représentant du Président en
exercice de l’Organisation
de l’unité africaine

(Signé ) Nabil A. ELARABY

* Nouveau tirage pour raisons techniques.
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ANNEXE

Mémoire explicatif

L’Organisation de l’unité africaine (OUA) souhaite que l’Assemblée générale
se joigne à l’appel en faveur de l’édification d’un monde pacifique et meilleur
grâce au sport, lancé par le Comité international olympique (CIO) dans la
résolution CM/Res.1472 (LVIII), appel appuyé par le Conseil des ministres à sa
cinquante-huitième session ordinaire tenue au Caire du 21 au 26 juillet 1993, et
approuvé par les participants au Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement.

L’OUA demande également à l’Assemblée générale de proclamer l’année 1994
Année internationale du sport et de l’idéal olympique. Il est bien entendu que
cette décision n’entraînera aucune dépense pour l’Organisation des Nations Unies
ou ses Etats Membres, et qu’elle n’exigera pas la création d’une nouvelle
structure administrative.

Le Comité international olympique (CIO) a lancé un appel à la "trêve
olympique" pendant les jeux de la XXVe Olympiade tenus à Barcelone (Espagne) en
juillet 1993, appel auquel ont souscrit les comités nationaux olympiques de
184 pays et qui a été présenté au Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies.

Le CIO a pris l’initiative de faciliter la participation aux Jeux
olympiques de Barcelone des athlètes de Bosnie-Herzégovine. On se souviendra
que c’est à Sarajevo que s’étaient tenus les Jeux olympiques d’hiver de 1984.
Toutes les installations sportives de la ville ont hélas été détruites et le
stade olympique sert maintenant de cimetière.

Le CIO, qui célébrera le centenaire de sa création en 1994 et qui s’efforce
de restaurer l’antique tradition grecque de l’"Ekekheiria", c’est-à-dire de la
"trêve olympique", pour renforcer la paix, a écrit à 184 chefs d’Etat et de
gouvernement, ministres des affaires étrangères et organisations régionales,
pour leur demander d’appuyer son initiative en adoptant une résolution en ce
sens à la quarante-huitième session de l’Assemblée générale.

Les manifestations marquant l’Année internationale du sport et de l’idéal
olympique aux niveaux national et international seront coordonnées par le CIO en
collaboration avec les fédérations sportives internationales et les comités
nationaux olympiques.

Les objectifs du Mouvement olympique étant d’instaurer un monde pacifique
et meilleur en donnant aux jeunes l’éducation qu’offrent le sport et la culture,
et de mobiliser la jeunesse du monde entier en faveur de la paix, l’OUA demande
que les deux initiatives mentionnées ci-dessus figurent à l’ordre du jour de la
quarante-huitième session de l’Assemblée générale et qu’il soit répondu à la
requête du Mouvement olympique.
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